
 
Bordeaux, le 20 Mai 2005 

 

CONVENTION INTERNATIONALE DE L CITOYENNETE 
 
Madame, Monsieur,  
 

Ainsi que vous le savez, le Collectif « A Hauteur d’Homme », créé en 2001 est destiné à permettre à toutes les 

personnes accidentées de la vie ou en difficulté sociale de retrouver une place égalitaire dans la société d’aujourd’hui 

et une citoyenneté digne du troisième millénaire. 
 

Avec 104 associations partenaires, plus de 320 adhérents, 76 personnalités dans ses hauts comités, 80 

correspondants internationaux en 50 pays, « A Hauteur d’Homme » représente une force authentique reconnue et un 

interlocuteur reconnu en France, en Europe et au-delà. 
 

La mise en place en septembre du service mandataire Inter Handicap LibrЄnvol intervenant 24 h sur 24, le 

programme « Forma.Diff » formation à la différence, la création du service juridique « Alter Egaux » et de 

nombreuses autres actions conformes à vos attentes nous ont permis en 2004 de multiplier par 10 le volume de nos 

activités, en faveur du mieux vivre du handicap. 
 

L’adoption d’une Charte internationale de la Citoyenneté et de la Fraternité, l’installation d’un Parlement 

Associatif Inter Handicap et la création d’un Conseil International d’Ethique et de Vigilance contre les 
Discriminations, constituent autant de pierres angulaires ancrées dans notre tissu social de notre pays et de notre 

continent, avec le concours de toutes les instances. 
 

C’est pourquoi nous avons le plaisir de vous convier en exclusivité le mardi 14 Juin de 14h à 19h, à la première 

« Convention internationale de la Citoyenneté », à la Maison des Associations de Mérignac, sur le thème « La 
société en question ». Débat public traité à la manière d’un « grand jury » orchestré sur les actes majeurs de la vie 

sociale sous une forme originale de Prétoire.  
 

Cette manifestation rassemblera personnes en situation de handicap ou d’exclusion sociale, familles concernées, 

associations spécialisées, travailleurs sociaux, juristes compétents, médias et personnalités politiques. Elle aura pour 

but d’apporter des réponses concrètes aux urgences sociales actuellement alarmantes qui se confirment dans de 

multiples domaines au sein d’une société à la limite de l’implosion. 
 

A cette occasion, de nombreuses associations membres du notre Collectif venant de France, d’Europe et d’ailleurs, 

participeront avec vous à cet événement en présence des membres du Premier Bureau Administratif du Parlement 

International Inter Handicap élu en octobre dernier lors de nos Assises. 
 

Afin de dresser l’inventaire des urgences sociales qui interpellent et d’établir un acte fort avec le concours des 

pouvoirs publics, il est important que nous soyons tous présents en cette circonstance exceptionnelle, pour bâtir 

politiquement et juridiquement la nouvelle démocratie sociale internationale lancée à nos Etats Généraux. 
 

C’est pourquoi, Madame, Monsieur, nous serons très heureux de vous accueillir le mardi 14 juin pour agir ensemble 

en présence des juristes compétents qui nous aideront à apporter le verdict attendu par tous afin de restituer aux 

personnes handicapées et autres exclus leur vraie citoyenneté et la maîtrise de leur propre existence. 
 

Dans l’espoir d’une réponse positive de votre part et dans l’attente du plaisir de vous accueillir en cette occasion, 

nous vous renouvelons, Madame, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus reconnaissants et les plus 

respectueux. 
 

Bernard FRAUTSCHI 
Président du Collectif et  
du Parlement International Inter Handicap 
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